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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-9834

Département(s) de publication : 34, 30
 Annonce n° 26-9834

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Spl Arac OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53396945700035N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34961Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34, 30Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1771886

61003-GardiennageIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service MarchesNom du contact : 

+33 499524524Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
12/02/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9834
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-9834
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1771886
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1771886
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 OuiRéduction du nombre de candidats :
3Nombre maximum de candidats : 

Les critères En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 
suivants seront pris en compte pour le jugement des candidatures conformément aux articles R.2144-1 
à R. 2144-7 du Code de la Commande Publique : - Capacités financières - Capacités professionnelles - 
Moyens en personnel d'encadrement et d'exécution Pour chaque critère, il sera apprécié l'adéquation 
des éléments présentés par le candidat avec l'objet de la mission. A l'issue de cette analyse, le Pouvoir 
Adjudicateur sélectionnera les candidats admis à déposer une offre

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique de l'offre appréciée au regard des éléments de la note Critères d'attribution : 
méthodologique : 60% Prix, donné par la simulation issue de l'application des prix du bordereau aux 
quantités de référence : 40%

Section 4 - Identification du marché

Prestations de gardiennage des locaux et du site (Lycée de Cournonterral) - Phase Intitulé du marché : 
Candidature

79713000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Gardiennage et Surveillance dans le cadre des travaux de Description succincte du marché : 
construction et de la mise en service du lycée de Cournonterral. La mission concerne la mise en place 
d'un gardiennage, d'une surveillance : - de travaux en phase de réalisation, - de travaux réceptionnés, - 
d'équipements et de matériels, La prestation consiste à mettre à disposition des personnels de 
gardiennage qualifiés et des matériels de télésurveillance : 24h/24h, les jours ouvrés et fériés, les week-
end, les congés scolaires. Cette mission s'inscrit dans le cadre de la loi n°83-629 du 12 juillet 1983 
modifiée par la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 relative à l'exercice d'une activité de sécurité privée. 
Date prévisible de début des prestations : mars 2026

Lycée de Cournonterral 34660 - COURNONTERRALLieu principal d'exécution du marché : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES : Programme de l'opération Autres informations complémentaires : 

: .Le lycée de Cournonterral est construit sur un terrain d'un peu plus de 6 hectares. Il est composé de 
6 bâtiments pour une surface totale de plancher d'environ 15 200 m² La présente consultation est 
lancée sous la forme d'une procédure restreinte. Le nombre de candidats admis à participer à la 
seconde phase « offre » est de 3. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif 
de Montpellier 6 rue Pitot - 34063 Montpellier Cedex. Tel : 04 67 54 81 00 - Fax : 04 67 54 74 10 e.mail : 
greffe.ta-montpellier@juradm.fr Délais d'introduction des recours : Référé précontractuel, recours 
pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché 
(articles L 551-1 et suivants et R 551-1 et suivants du code de justice administrative) ; Référé 
contractuel, recours pouvant en principe être introduit après la signature du marché, au plus tard le 
trente et unième jour suivant la publication de l'avis d'attribution au Journal Officiel de l'Union 
Européenne, ou en l'absence de la publication d'avis jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la signature du marché (articles L 551-13 et suivants et R 551-7 et 
suivants du code de justice administrative) ; Recours de pleine juridiction en contestation de la validité 
du contrat, recours pouvant être introduit dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (Conseil d'Etat 4 avril 2014, Département de 
Tarn et Garonne, n° 358994)
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28/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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